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ARCHITECTURE
ÉTUDE D’ESTHÉTIQUE

A maintes reprises déjà nous avons étudié l’art 
architectural au point de vue de son esthétique ; 
mais nous ne l’avons fait, jusqu’ici, que partielle
ment, c’est-à-dire que nous n’avons envisagé cet art 
qu’en nous enfermant dans le cercle quelque peu 
restreint des considérations appartenant à un style 
déterminé ou des particularités d’une thèse, comme 
celle de l’architecture nationale, par exemple.

Nous voulons consacrer cette étude à l’art archi
tectural dans son esthétique la plus générale. 11 
nous paraît que c’est par là que l’on eût dû com
mencer avant de s’aventurer dans cette question 
d’art national qui, depuis une dizaine d’années, 
peut-être moins, a mis en mouvement artistes et 
écrivains.

C’est par là aussi que l’on devra finir, après avoir 
étudié tous les styles, ou plutôt l’expression archi
tectonique des diverses époques marquant dans 
l’histoire de l’architecture.

-k

* *
L’esthétique architectonique doit être ainsi divi

sée : l’esthétique universelle et l’esthétique parti
culière ne s’occupant que d’une époque. En d’autres 
termes, il faut d’abord rechercher les principes 
généraux, applicables à toutes les manitestations 
du génie architectural, et, étudiant ensuite la forme 
d’application de ces principes à un style particulier, 
chercher la pensée plus intime, la caractéristique 
de ce style.

L’esthétique architectonique a ceci de particulier 
quelle doit, dans une certaine mesure que nous 
montrerons dans la suite de cette étude, se préoc
cuper de science presque autant que d’art.

L architecture doit être envisagée à ces deux 
points de vue; en effet, l’architecture, c’est l’art de 
bâtir, a dit A iollet-le-l)uc, d’une façon évidemment 
trop succincte, et il faudrait être ingénieur pour 
s arrêter à la lettre de cette définition, que l’émi
nent écrivain développe, d'ailleurs, dans son pré- 
deiix dictionnaire. L'architecture est l’art de bâtir 
et de donner aux constructions (habitations et édi
fices) les dispositions les plus simples qui convien
nent à leur destination, et d’en combiner la struc
ture de telle sorte que ce ne soit pas seulement un 
abri pour 1 homme, mais encore que l’esprit et l’âme 
y subissent cette influence des grandes harmonies 
qui les entraînent, les élèvent.

Dans nos recherches sur l’idée des architectes- 
écrivains aux diverses époques, nous avons ren
contré diverses définitions de l’architecture, quel
ques-unes exactes , mais incomplètes , d’autres 
absolument erronées et que l’on pourrait qualifier 
d’hérésies. ★

* H-

Victor Cousin, Lamennais, Roland le Yyrlois, 
Blondel, Du. Cerceau, Hope, Léonce Renaud, 
Durand et bien d autres sont d’avis que l’architec
ture est l’art de bâtir, et, pour la plupart, ils éta
blissent parfaitement, par la suite de développe
ments qu’ils ajoutent à cette définition, qu’en 
architecture il y a P^us T1® 1 art de bâtir.

Et le fond des dissertations de tous ceux qui ont 
écrit sur ce sujet si important peut être ramené à 
ces deux principes contradictoires :

Le but artistique de l’architecture est de décorer
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l’édifice en se servant exactement des données de la 
distribution intérieure, en respectant, en accusant 
même tous les éléments de la construction, disent 
les uns. Au contraire, l’architecture n’a pas d’autre 
but que de donner le plus de grandeur, le plus de 
caractère possible à la décoration (façades), sans 
s’arrêter beaucoup aux exigences de la distribution, 
disent quelques autres.

•k

A- Y-

Comme on le voit, les uns donnent beaucoup à 
la science, les autres en font complètement abstrac
tion pour ne voir plus que le côté réellement artis
tique.

Cependant, nous pensons comme les premiers, et 
nous avons pour cela l’autorité des plus grands 
maîtres de l’art. L’étude attentive des monuments 
des belles époques de l’art nous donnent d’ailleurs 
la preuve manifeste de cette nécessité, comme dit 
Vitruve, pour l’architecte, « de posséder parfaite- 
« ment la théorie et la pratique de son art pour 
« arriver à la perfection. Il doit être ingénieux, 
» dit-il dans son Traité (chap. I du liv. I); il doit 
« savoir écrire et dessiner, posséder la géométrie, 
« l’optique, les mathématiques et l’histoire; il doit 
» avoir la connaissance de la physique et quelques 
» notions de musique, de jurisprudence, d’astro- 
« nomie et de médecine. «

Le travail de l’architecte doit évidemment avoir 
pour départ une sérieuse étude de la distribution 
intérieure, afin d’arriver aux dispositions logiques 
et simples, à la relation exacte des divers locaux 
qui lui sont demandés, à la distribution convenable 
de la lumière dans chacun d’eux et à l’orientation 
qui leur convient le mieux.

Ce n’est guère que lorsque les données princi
pales du plan sont arrêtées que l’architecte vérita
blement attentif s’occupera de l’étude des [façades 
en même temps que des coupes ou élévations inté
rieures; mais là encore ne doit-il pas se plier à des 
nécessités identiques à celles dont il a dû tenir 
compte dans l’étude de la distribution intérieure?

A ces nécessités se joindront immédiatement 
celles qui résultent du choix des matériaux, et ce 
n’est que, bien pénétré de toutes ces données, qu’il 
abordera hardiment ce qu’il y a de décoratif dans 
l’art architectural. ■k

Y Y

Ici nous rappelons ce principe de Platon : “ Le 
« beau est la splendeur du vrai, la parfaite conve- 
« nance des moyens relativement à leur fin, « que 
nous compléterons par cette définition d’un autre 
auteur : « C’est l’unité dans la variété, l’unité de 
» l’ensemble et la convenance des parties. « Et 
nous en arriverons à cette déduction que les façades 
doivent, tout d’abord, rappeler les grands éléments 
de la distribution intérieure et que toutes les par
ties doivent être placées dans de telles conditions 
qu’elles remplissent le rôle qui leur est assigné.

■k
Y Y

Nous ne nous figurons pas que l’on puisse arriver 
à un résultat satisfaisant en procédant autrement, 
et nous regrettons vivement ce défaut de bon nom
bre d’architectes, vieux et jeunes, qui consiste à 
concevoir de jet l’ensemble et le détail des façades 
de l’édifice et qui se mettent au supplice, après 
cela, pour trouver à adapter leur conception à un 
plan de distribution qui, naturellement, ne sort pas 
indemne d’efforts aussi considérables.

Et nous ajouterons que, généralement, on ne 
travaille pas assez le plan avant de passer à la par
tie ornementale et monumentale.

■k
Y Y

Il faut donc s’assurer d’une disposition convena
ble ; il est bien plus facile de la remanier après, 
pour donner plus d’ampleur à certaines parties des 
élévations, réduire certaines autres, augmenter ou

atténuer les saillies, afin d’arriver à un ensemble, 
vrai dans tous ses éléments , harmonieux dans 
toutes ses proportions, et qui possédera alors seu
lement ces grands principes du beau : la variété 
des éléments, l’unité de l’ensemble.

L’œuvre ainsi conçue aura du caractère et de
l’originalité.

° * * * * * * * * * * *

Y Y

Le choix des matériaux amène ces deux considé
rations : l’harmonie dans la coloration et les consé
quences de la tonalité de certains matériaux au 
point de vue du caractère de l’ensemble, et de la 
valeur des éléments qu’ils forment dans l’œuvre.

C’est ainsi que la pierre bleue (petit granit), par 
exemple, ne s’emploie pas indifféremment avec la 
pierre blanche ; que la première a, par son aspect 
seul, plus de robur et que, d’instinct en quelque 
sorte, on l’emploiera dans les parties de l’édifice 
qui doivent avoir le plus d’énergie : les soubasse
ments, les stylobates et les grands éléments.

La pierre blanche conviendra mieux pour les 
fonds, les parties ornées, etc.

La façon de détailler même ces deux natures de 
pierre sont bien différentes, et, toujours, l’artiste 
donnera plus do vigueur aux profils, aux divers 
détails qu’il construira en pierre bleue, qu’à ceux 
qu’il fouillera dans la pierre blanche.

■k
Y Y

L’emploi de pierre de couleur différente conduit 
à une sorte de polychromie souvent très-heureuse 
et qui ajoute même au caractère architectural.

Dans les contrées où l’emploi de la brique est 
général, l’emploi de la pierre en bandeaux, en 
cadres, en chaînes verticales, en points accidentels, 
tels que diamants et bossages, montre quel excel
lent parti l’architecte de goût peut tirer de ce prin
cipe.

Ce mode de construction ajoute singulièrement à 
la variété, et quand il est employé avec la préoccu
pation de montrer toutes les dispositions, tous les 
principes de l’édification, 1 architecte en arrive à 
un caractère d’architecture où l’on retrouve habile
ment réunis ces deux principes cités plus haut : 
l’art par la décoration, la science par l’emploi judi
cieux des matériaux.

(A continuer. E. A.

Architectes, Géomètres et Entrepreneurs
La chambre syndicale des entrepreneurs de tra

vaux publics a, dans l’une de ses dernières séances, 
décidé de mettre à l’ordre du jour une question que 
nous croyons faire bien d’examiner, bien que nous 
ne soyons l’organe ni de messieurs les entrepre
neurs, ni des géomètres.

Il s’agit de la façon dont messieurs les géomètres 
rédigent leurs procès-verbaux de mesurage.

Messieurs les entrepreneurs se plaignent de ce 
que ces documents ne contiennent que le résumé 
des opérations, que le contrôle, disent-ils, est rendu 
impossible pour eux. Ils désirent que ces procès- 
verbaux contiennent tous les détails des opérations.

L’un a déclaré dans cette séance que les obliga
tions des géomètres sont déterminées par la loi ; un 
autre a dit que les géomètres fourniront les détails 
de leurs opérations le jour où ils y seront forcés par 
leurs clients.

Un troisième a ajouté que la responsabilité du 
géomètre est établie, mais se demande ce que 
devient cette responsabilité si le praticien est insol
vable. Un quatrième a rappelé qu’aux termes de la 
plupart des contrats, les mesurages so font contra
dictoirement. Enfin, un cinquième a affirmé que la 
chambre des entrepreneurs peut obliger les géomè
tres à fournir les sous-détails ; « les géomètres 
consentiront à donner satisfaction aux entrepre-
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neurs plutôt que de s’exposer à perdre leur clien- 
tèle. ,,

*
* *

De ces messieurs, étaient seuls dans le vrai ceux 
qui, comme moyen coercitif pour amener les géo- 
mètres à donner copie textuelle de leur minute, 
citaient l’exigence de ce travail par les clients du 
praticien.

En effet, n’en déplaise à messieurs les membres 
du syndicat des entrepreneurs qui, soit dit en pas- 
sant, se font singulièrement erreur quant à la 
mesure de leur action, les géomètres ne sont point 
soumis aux décisions des entrepreneurs jusqu’à les 
accepter sans contrôle et sans examen.

Et si, d’une part, pour obtenir des géomètres ce 
que l’on s’est mis en tête de leur imposer, on les 
menace de la perte de clients, d’une ligue d’entre- 
preneurs, il est tout naturel que le syndicat des 
géomètres, se liguant de son côté, refuse unanime- 
ment de donner, dans l’avenir, copie des minutes, 
ce qui ne se fait pas, ou bien rarement tout au 
moins, même entre collègues.

Et, à notre avis, les géomètres auront parfaite- 
ment raison.

*
* *

A quoi servirait, d’ailleurs, cette mesure que 
j’appellerais volontiers vexatoire. Combien (nous ne 
craignons pas de poser la question), combien d’en- 
trepreneurs sont capables de vérifier un métré? Et 
avec la copie détaillée, n’iront-ils pas chez un 
deuxième géomètre demander une vérification du 
mesurage dressé par le premier? Et à quoi cela 
avancera-t-il, puisque, en cas de désaccord, il faudra 
un nouveau métré.

Pourquoi, dès lors, ne pas accepter largement 
le seul principe rationnel, le mesurage contradic- 
toire.

Si messieurs les entrepreneurs n’ont pas confiance 
dans le géomètre désigné par le propriétaire, n’ont- 
ils pas, d’ailleurs, le droit de le récuser?

Selon nous, la campagne que le syndicat des 
entrepreneurs semble vouloir entamer nous paraît 
peu raisonnée. Et nous sommes convaincus que 
l’union des géomètres ne s’en préoccupera guère.

Ceci dit, voyons si, à notre tour, nous n’avons 
pas quelque fait à relever dans nos rolations d’ar- 
chitectes avec les entrepreneurs.

*
* *

Il arrive fréquemment que, au lieu du mode 
ancien des travaux exécutés à bordereaux de prix 
qui conduisait parfois à de sérieux mécomptes 
financiers messieurs les propriétaires, nous ayons 
à soumettre un travail global à une sorte d’adjudi- 
cation privée; pour les administrations, l’adjudica- 
tion publique est la règle. L’entreprise dans ces 
deux cas constitue un forfait absolu, et, dans les 
cahiers des charges il est dit, presque toujours, qu’il 
ne sera accepté de majoration que pour les travaux 
extraordinaires qu’entraînent les modifications ap- 
portées aux plans pendant le cours des travaux, 
par suite d’observations du propriétaire ou un im- 
prévu quelconque dans la nature du sol.

L’entrepreneur désigné est donc supposé avoir 
reçu les plans, les avoir comparés au devis et au 
cahier des charges, et avoir vérifié le détail esti- 
matif dès le moment où toutes les pièces dressées 
par l’architecte sont revêtues de la signature des 
deux parties.

Et cependant qu’arrive-t-il généralement? Déjà 
même avant l’achèvement des travaux, l’entrepre- 
neur soulèvera nombre de difficultés, affirmant 
toujours que les quantités prévues sont insuffi- 
santes.

Et cependant, ou les entrepreneurs sont aptes à 
dresser, aussi bien que les architectes, un devis 
estimatif, et dans ce cas nous les accusons de s’être 
ménagé un expédient pour majorer le prix de ce 
forfait, qui devait être absolu; ou ils ne sont pas 
capables de vérifier un métré; alors je ne comprends 
plus la réclamation dont nous parlons ci-dessus, et 
ils sont bien imprudents de se placer dans l’obliga- 
tion probable de devoir, de leurs deniers, parfaire 
l’oeuvre conçue par l’architecte.

Il va de soi que, si les erreurs étaient signalées 
avant la signature du contrat, l’architecte aurait 
soin de faire au devis et au cahier des charges les 
corrections nécessaires.

Et, dans le cas où la somme mise à sa disposition 
ne pourrait être dépassée, il apporterait au plan les 
modifications nécessaires pour rester dans les 
limites qui lui ont été fixées.

On pourrait conclure de ce qui précède que si, 
avec une touchante unanimité, on accuse les archi- 
tectes de ne faire jamais que des devis incomplets, 
messieurs les entrepreneurs sont pour quelque 
chose dans cette fâcheuse réputation.

Nous venons de signaler rapidement un premier 
grief que nous croyons avoir le droit d’exposer au 
nom de nos confrères architectes. Nous continue- 
rons, dans une prochaine étude, l’exposé des récla- 
mations que nous avons si souvent entendues.

Ernal.
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Archéologie. Pompeï
On vient de dégager à Pompeï une nouvelle 

maison, qui est certainement la plus vaste et l’une 
des plus curieuses de toutes celles que l’on a décou- 
vertes jusqu’à ce jour au pied du Vésuve. On lui a 
donné le nom de Maison du centenaire, parce 
que le déblai en a été commencé l’année dernière, 
le jour de la célébration du centenaire de Pompeï. 
Elle renferme deux atria, deux triclinia, quatre 
ailes, un calidarium, un frigidarium, un tepidarium 
et occupe tout l’espace qui s’étend entre trois rues 
dans la neuvième région. Le vestibule est riche- 
ment décoré, et son pavé en mosaïque est orné 
d’une figure représentant un dauphin poursuivi par 
un cheval marin.

Dans le premier atrium, dont les murs sont 
recouverts de dessins représentant des scènes de 
théâtre, le dallage est brisé comme par l’effet d’un 
tremblement de terre, et un grand trou laisse voir 
la cave. Le second atrium est très-spacieux, avec 
un joli péristyle et vingt-six colonnes en stuc blanc 
et rouge. Au centre on remarque un grand bassin 
en marbre. Mais la partie la plus curieuse de la 
Maison du centenaire, est une cour intérieure sur 
un des côtés de laquelle se trouve une niche avec 
de petites marches en marbre et dont les murs sont 
recouverts de belles peintures à fresque.

Tout près du sol court une guirlande de feuillage 
au milieu duquel sont représentés alternativement 
un lézard et une cigogne. Au-dessus sont suspen- 
dues des branches de vigne et de lierre, gracieuse- 
ment dessinées, auxquelles s’attache un oiseau à 
chaque coin. A la partie supérieure, on voit une 
peinture figurant un aquarium dont le fond est 
rempli de coquillages et de plantes aquatiques, et 
dans lequel nagent toutes sortes de poissons : des 
méduses, des sépias, des canards et des cygnes.

De chaque côté de la niche on remarque deux 
groupes intéressants : à gauche, un polype saisit 
une énorme lamproie; à droite, une langouste tra- 
verse une murène de part en part avec ses pinces. 
Les couleurs et les mouvements sont rendus avec 
beaucoup de vérité. Sur le mur de gauche, au-dessus 
des poissons, sont représentés deux sphinx qui 
soutiennent sur leurs têtes des vasques carrées en 
marbre, sur le bord de chacune desquelles se pose 
une colombe.

Derrière la niche, à gauche, s’étend une petite 
galerie éclairée par de petits trous carrés sur la 
bordure, formée de branches pendantes. La paroi 
de cette galerie est ornée d’un paysage où l’on voit 
un taureau fuyant avec un lion qui lui déchire les 
flancs, et un cheval que renverse un léopard ; ces 
animaux sont à peu près de grandeur naturelle. 
De chaque côté de l’entrée sont peints un chevreuil 
et un sanglier.

Les autres pièces de cette maison sont également 
très-belles; on remarque entre autres une fresque 
représentant un esclave qui verse du vin dans une 
grande coupe, et des figures de Bacchus ornées de 
pampres.

NOS PLANCHES

Salon gothique. — Architecte A. Khueu. — PL 15 et 16.
Ce n’est certes pas chose aisée de reconstituer un intérieur 

gothique, tel que nous le font entrevoir les découvertes de 
l’archéologie et les récits du temps. Ce ne sont pas les maté- 
riaux qui manquent, sans doute, et depuis la publication des 
recueils, notamment du Mobilier, par Viollet-le-Duc, les 
renseignements sont nombreux, sinon complets.

Cependant c’est un art très-curieux que celui du mobilier 
du moyen âge, et c’est certes l’une des époques où les objets 
qui entourent l’homme et l’aident dans la satisfaction de ses 
besoins ont été traités avec le plus d’intelligence et de goût.

Aussi, il nous paraît heureux que l’on fasse quelques tenta- 
tives pour appliquer à nos moeurs, à notre goût, les formes 
des objets mobiliers du moyen âge. Nous nous plaisons à 
constater que M. Khueu, dans le salon dont il a bien voulu 
nous communiquer les dessins, s’en est acquitté avec beau- 
coup d’intelligence et un goût véritablement artistique.

*
* *

Maison bourgeoise. — Architecte L. Derycker. — 
PL 13 et 16.

Jolie habitation construite en pierre bleue, pierre blanche 
et briques appareillées ; matéri aux apparents. La distribu- 
tion intérieure est celle bien connue, que l’on n’a que trop 
appliquée non-seulement à Bruxelles, mais dans toutes nos 
villes de province, grandes et petites : un vestibule d’entrée 
avec escalier des étages au fond ; à droite, vers la rue, se 
trouve le salon, vers le jardin la salle à manger.

La façade, dans laquelle on constate un parti pris de la 
symétrie, est sobre et d’un fort bon caractère ; sa composition 
n’est point banale et les éléments sont fort logiquement com- 
binés entre eux. — Le balcon en fer forgé, exécuté par 
l’habile forgeron Prosper Schryvers, soit dit en passant, et 
la porte de rue sont de jolies compositions, élégantes et d’un 
bon style.

Pour la porte de rue, nous ferons cependant cette réserve : 
elle est plus large que le couloir, en sorte que le couvre-joint 
de gauche est devant la cloison et le panneau latéral à côté 
forme clôture du salon.

C’est là une ficelle architecturale que nous avons souvent 
vu employer, et nous saisissons cette occasion de critiquer 
l’emploi de cette disposition qui ne constitue rien moins 
qu’un mensonge architectural.

Dans ce cas-ci, cependant, elle est plus ou moins justifiée 
par la disposition des axes entraînée par le parti pris de 
symétrie que nous avons constaté.
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* *
Bain royal à Bruxelles. — Architecte Vanderheggen. — 

PL 17 à 23.
Le vaste établissement élevé au quartier Notre-Dame-aux- 

Neiges comprend des locaux pour l’administration et la direc- 
tion ; des bains pour hommes et pour dames ; des bains froids 
en pleine eau, des bains en cellules, et des bains hydrothéra- 
piques; ces locaux sont complétés par un café.

L’entrée principale est vers la rue du Moniteur ; celle du 
côté de la rue de l’Enseignement donne directement accès à 
la vaste halle où se trouve le bassin de natation. — Ce bassin 
est entouré d’une galerie dessinée par les colonnes qui sup- 
portent le plancher de la galerie de l’étage ; sous cette galerie, 
adossées au mur d’enceinte, se trouvent disposées les cabines 
pour baigneurs. Dans les angles sont placés les escaliers con- 
duisant à la galerie étage, où la disposition des colonnes se 
trouve répétée ; ce sont ces colonnes qui portent les grandes 
fermes, de forme elliptique, qui constituent l’ossature de 
l’immense toiture vitrée qui couvre ce vaste espace.

Il y a entre la salle de natation et l’autre partie des locaux, 
qui comprend l’administration, les bains en cellules et hydro- 
thérapiques, une porte de communication pour le personnel 
seulement.

Les bains en cellules sont disposés autour d’un bel atrium, 
avec galerie étage, comme il y a aussi un étage de bains en 
cellules pour dames.

La disposition générale et les combinaisons spéciales à des 
locaux de ce genre ont été très-soigneusement étudiées; 
l’ensemble de la distribution est ingénieuse et remplit toutes 
les conditions désirables de confort.

L’entrée du côté de la rue de l’Enseignement est accusée par 
un motif simple : c’est la porte, couverte en plein-cintre porté 
par des pieds-droits en pilastre avec entablement. Au-dessus, 
comme couronnement, règne un balcon porté par deux conso- 
les. — Ce motif ne manque pas de caractère, sa composition 
est sobre et les détails bien étudiés.

Rue du Moniteur, la façade est beaucoup plus importante; 
c’est un vaste bâtiment, construit en matériaux apparents et 
appareillés, pierre et brique, composés des deux avant-corps 
latéraux et d’un arrière-corps plus large au milieu.

Cette façade a du caractère et du style ; cependant elle 
produit l’impression d’être quelque peu étriquée dans le sens 
de la largeur; les éléments paraissent mal à l’aise. Les avant- 
corps sont composés avec goût et une sage sobriété qui en 
fait valoir tous les détails.

La partie métallique (la halle) est très habilement traitée. 
En somme, cette œuvre confirme ce que l’on savait du talent 
incontesté de M. l’architecte Vanderheggen.

CORRESPONDANCE
Dans notre deuxième livraison (février), nous avons publié 

une lettre signée Ignotus, et nous y avons rapidement 
répondu. Nous avons cependant quelques mots à dire encore 
quant à cette lettre, ou plutôt, quant à la façon dont notre 
honorable correspondant y a intercalé certaines citations 
prises dans l’une de nos études de cette question : l’architec- 
ture nationale.

Dans notre première réponse, nous n’avions pas cru devoir 
nous relire ; une circonstance quelconque nous ayant placé 
sous les yeux le n° 5 de notre cinquième année, nous y avons 
lu, col. 27 : et l’on arrive à conclure que la renaissance 
flamande n’est pas, a proprement parler, un art natio- 
nal, — ce que Ignotus a transcrit : la renaissance n’est 
pas un art national. — Puis, col. 27 : Il est établi que... la 
grandeur n’est pas un caractère esthétique de ce style, — 
ce que M. Ignotus rend par : il est parfaitement connu de 
tous les architectes que le style est sans grandeur.

Nous trouvons enfin une citation exacte de M. Ignotus : 
col. 26, j’ai dit : l’architecture doit revêtir un caractère 
qui convient à notre climat, à nos idées, à nos mœurs, à 
notre tempérament.

Mais Ignotus oublie de reproduire ces quelques lignes, 
col. 26 : “ Dans maintes études, nous avons déclaré accep
ter ce que l’on appelle la renaissance flamande aussi long- 
temps que ce style nous donne des œuvres vraiment 
belles, qu’il n’est pas une violation des principes de l’es- 
thétique architecturale, aussi longtemps surtout que les 
griefs faits à l’art classique par les partisans de ce style 
ne peuvent lui être appliqués. »

Mais le très-habile Ignotus s’empare de quelques lignes 
écrites par nous dans une étude sur “ nos œuvres publiées, ,, 
n° 8 de 1879, col. 48 : l’originalité, l’imagination, la 
science, qualités saillantes d’une œuvre d’un grand 
mérite artistique, du talent d'un éminent architecte, etc.

Vous croyez sans doute qu’il s’agit toujours de renaissance 
flamande ?

Nous avons dit cela en parlant de l'Entrée du château de 
la Rochette, ce beau morceau d'architecture moyen âge, 
œuvre de l’éminent architecte, M. Henri Beyaert.

Nous laissons à nos lecteurs le soin de tirer de ce court 
exposé les commentaires qui en découlent tout naturelle- 
ment. Ils apprécieront l’exactitude avec laquelle M. Ignotus, 
qui se disait (quelque peu tremblant alors qu’il nous invo- 
quait au nom de la vérité, reproduit notre texte.

Quant à ces lignes d’Ignotus ; et cet enthousiasme en six 
lignes est d'autant plus flatteur pour celui qui en est 
l'objet, qu'il est précisément connu pour un des promo
teurs de cette architecture sans grandeur (renaissance 
flamande toujours). Nous y répondrons en renvoyant notre 
correspondant au maître auquel nous faisions allusion et aux 
discours prononcés lors du Congrès d’Anvers (août 1877).

BIBLIOGRAPHIE

Nous avons reçu les dernières livraisons de la publication : 
Guide de l’expert en immeubles, que dirige M. C. Crabbe, 
géomètre.

Chacune de ces livraisons donne en tableaux, et classées 
par ordre alphabétique de localités et de rues, tous les immeu- 
bles vendus pendant un trimestre dans l’arrondissement de 
Bruxelles. Outre la situation des propriétés vendues, ces 
tableaux donnent leurs indications cadastrales, leur descrip- 
tion ou leur nature, la superficie totale et la surface bâtie, et 
les prix de vente, total et par mètre carré. Enfin, il est 
ajouté la date de la vente et le nom du notaire instrumen- 
tant.

Cette publication, indispensable aux notaires, aux géomè- 
tres et aux experts en immeubles, est aussi très-utile aux 
architectes, aux propriétaires, etc.


